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Annexe  Circulaire  CBFA_2009_37-3  du  16 décembre 2009 
 

Compte technique vie 

Champ d'application: 

Les entreprises d'assurances soumises à la loi du 9 juillet 1975 et les entreprises de 
réassurance soumises à la loi du 16 février 2009. 

 

   
Section II.  Compte de résultats au  … / … / …. 

  
        
   II. Compte technique vie (en unités d'Euro)     
        

Libellé Codes       

1. Primes nettes de réassurance 720   0   
             
  a) Primes brutes 720.1       
  b) Primes cédées aux réassureurs (-) 720.2 (   ) 
             
2.  Produits des placements 722       
             

  a) Produits des placements dans des entreprises liées ou 
avec lesquelles il existe un lien de participation 722.1     

   aa) entreprises liées 722.11     
    1° participations 722.111     
    2° bons, obligations et créances 722.112     

   bb) autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de 
participation 722.12     

    1° participations 722.121     
    2° bons, obligations et créances 722.122     
             
  b) Produits des autres placements 722.2     
   aa) produits provenant des terrains et constructions 722.21     
   bb) produits provenant d'autres placements 722.22     
             
  c) Reprises de corrections de valeur sur placement 722.3     
             
  d) Plus-values sur réalisations 722.4     
             
3. Corrections de valeur sur placements du poste D. de        
  l'actif (produits) 723       
             
4. Autres produits techniques nets       
  de réassurance 724       
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5. Charge des sinistres, nette de réassurance (-) 620 ( 0 ) 
             
  a) Montants payés nets 620.1   0   
   aa) montants bruts  620.11       
   bb) part des réassureurs (-) 620.12 (   ) 
             
   b) Variation de la provision pour sinistres, nette de        
    réassurance        
    (augmentation + , réduction -) 620.2   0   
    aa) variation de la provision pour sinistres, brute       
     de réassurance       
     (augmentation + , réduction -)  620.21       
    bb) variation de la provision pour sinistres, part       
     des réassureurs        
     (augmentation - , réduction +) 620.22       
             
6. Variation des autres provisions techniques, nette de        
  de réassurance (augmentation -, réduction +) 621   0   
             
   a) Variation de la provision d' assurance 'vie', nette       
    de réassurance        
    (augmentation - , réduction +) 621.1   0   
    aa) variation de la provision d'assurance 'vie',       
     brute de réassurance(augmentation - ,       
     réduction +) 621.11       
    bb) variation de la provision d' assurance 'vie',       
     part des réassureurs        
     (augmentation +,réduction -) 621.12       
             
   b) Variation des autres provisions techniques,        
    nette de réassurance (augmentation - , réduction +) 621.2       
             
7. Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de        
  réassurance  (-) 622 (   ) 
             
8. Frais d'exploitation nets (-) 623 (   ) 
             
  a) Frais d'acquisition 623.1     
             
  b) Variations du montant des frais d'acquisition portés à l'actif 623.2     
             
  c) Frais d'administration 623.3     
             

  d) Commissions reçues des réassureurs et participations aux 
bénéfices 623.4     

             
9. Charges des placements (-) 624 (   ) 
             
  a) Charges de gestion des placements 624.1     
             
  b) Corrections de valeurs sur placements 624.2     
             
  c) Moins-values sur réalisations 624.3     
             
10. Corrections de valeur sur placements du poste D.        
  de l'actif (charges) (-) 625 (   ) 
             
11. Autres charges techniques, nettes de       
  réassurance (-) 626 (   ) 
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12. Produits des placements alloués, transférés       
  au compte non technique (poste 4.) (-) 627 (   ) 
             
12bis. Variation du fonds pour dotations futures        
  (augmentation - , réduction +) 628       
             
13. Résultat du compte technique vie        
  Bénéfice (+)   720 / 628   0   
  Perte (-)    628 / 720 ( 0 ) 
                  

 


